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Un recueil de jurisprudence doit être déposé lorsque plus de cinq décisions seront 
invoquées. 
 
Les recueils de jurisprudence ne comprennent que les décisions qui seront invoquées par 
les avocats dans leur argumentation. Les extraits cités sont soulignés, mis en évidence ou 
précédés en marge d’un trait vertical sur chaque copie. 
 
La Cour dispense les parties d’inclure dans leur recueil de jurisprudence les décisions 
énumérées à l’appendice de la présente directive de pratique. La partie qui prévoit 
invoquer l’une des décisions énumérées inclut uniquement la référence et l’extrait ou les 
extraits pertinents dans son recueil de jurisprudence. 
 
Il importe de tenter d’éviter que la jurisprudence qu’une partie remet à la Cour soit la 
même que celle des autres parties. Les avocats sont invités à échanger entre eux les 
index de leurs recueils de jurisprudence pour éviter toute duplication.   
 
Les parties sont invitées à soumettre des recueils de jurisprudence communs chaque fois 
que cela est possible. 
 
Le recueil de jurisprudence doit respecter les normes suivantes :  
 

 comporter une page couverture indiquant quelle partie le dépose. La page 
couverture du recueil de jurisprudence commun précise qu'il s'agit d'un recueil de 
jurisprudence commun. 
 

 être lisiblement reproduit sur le recto, ou recto verso, de feuilles de papier 8 ½ po x 
11 po, avec le texte, non renversé, d’une page de décision par page (recto ou 
verso); 
 

 prévoir un onglet (numérique ou alphabétique) pour chaque décision;  
  

 inclure un index.   
 
Les recueils de jurisprudence devraient être déposés au plus tard à 16 h deux jours avant 
l’audition de l’affaire. Les décisions ou les recueils de jurisprudence avec mise en 
évidence peuvent être transmis par courriel au coordonnateur des rôles 
(TC.TrialCoordinator@yukoncourts.ca); toutefois, une copie papier du document sera 
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toujours requise par la Cour lors de l’audience et doit être déposée auprès du greffe, 
sauf instruction contraire du juge président.  
 
Les avocats peuvent, à leur discrétion, limiter la reproduction d'une décision trop 
volumineuse aux extraits pertinents qu’ils invoquent, qui doivent être mis en évidence et 
accompagnés du sommaire. 
 
 
 
Juge en chef K. Ruddy 
6 avril 2018  
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